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Cahors, le 51 Mai. 

L'INCIDENT TISZfi 
Le monde politique a été singulièrement 

impressionné, pour de pas dire plus, par le 
langage que vient ne tenir à Pesth, M. 
Kolman Tisza, premier ministre hongrois. 

M. Tisza a, dans les termes suivants, en-
gagé ses concitoyens, qui n'en feront rien 
d'ailleurs, à ne pas exposer à Paris en 
1889 : 

L'état des esprits est tel à Paris, qu'il peut 
se produire de graves événements en France et 
que sans parler de la situation générale, rien ne 
garantit qu'à un moment donné le drapeau et 
les armes de la Hongrie ne seront pas l'objet d'in-
sultes, et que les biens et les personnes mêmes 
des exposants ne seront pas en danger. 

Il ne faut, croyons-nous, ni exagérer, ni 
restreindre outre mesure la portée de Fin-
cident qui vient de se produire. Il constitue 
à l'égard de la France une provocation gra-
tuite, d'autant plus pénible qu'elle est in-
juste. C'est, en effet, sur le terrain même 
où notre pays prépare une grande manifes-
tation internationale et pacifique en l'hon-
neur du progrès industriel et commercial, 
que l'on vient tout à coup porter contre lui 
une accusation aussi blessante qu'immé-
ritée. 

Ne faut-il voir là que l'expression des 
sentiments personnels de M. Kolman Tisza 
ou un écho de la persistante rancune de la 
dynastie des Hapsbourg contre la Révolution 
française? Faut-il croire que M. Tisza 
n'aurait visé qu'à faire sa cour au petit 
neveu de Marie-Antoinette, au descendant 
de l'un des principaux chefs de la coalition 
européenne dirigée après 1789 contre la 
France révolutionnaire ? 
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La Clique était éclairée, tant bien que mal, 

Ce qui est certain, c'est que dans le lan-
gage du ministre hongrois on retrouve com-
me un écho des circulaires des manifestes 
desKaunitz, des Metternich, des Schwart-
zenberg, et aussi comme l'héritage de la 
haine de ces Impériaux, de ses Kaiserlicks, 
que les armées françaises de Jemmapes à 
Solférino, ont battus sur tant de champs de 
bataille. 

Ce qui pourrait surprendre, si l'on ne 
savait qu'à Pesth aussi bien qu'à Vienne 
et à Rome il n'y a qu'un seul maître, c'est 
que de tels propos soient tenus par le repré-
sentant d'une nationalité qui, aux jours de 
persécution et de deuil, n'a rencontré en 
France que des sympathies et des secours. 
La Hongrie ne serait-elle pas encore l'es-
clave de l'Autriche, si dans toute l'Europe, 
les idées dont M. Tisza se fait le champion 
n'avaient été battues en brèche par la Révo-
lution française ? 

Dans la harangue du ministre hongrois 
n'y a-t-il pas autre chose cependant que 
l'expression de ressentiments historiques? 
N'est-ce pas surtout au chancelier d'un em-
pire voisin que le premier ministre hongrois 
a voulu complaire ? 

Pour nous, il ne paraît pas douteux qu'il 
y a un lien étroit entre les récentes mesu-
res prises à la frontière d'Alsace-Lorraine 
et la déclaration faite par M. Tisza qui est, 
à Pesth, le très-humble serviteur du prince 
de Bismarck. 

Un nouveau piège nous est tendu ; sa-
chons cette fois encore prouver que les que-
relles d'allemand sont les plus sottes et les 
plus injustes de toutes les querelles. 

par une lampe garnie d'un abat-jour réflecteur, 
suspendue au plafond par une chaîne de laiton. 

— Bon ! murmura le buveur d'eau-de-vie, en 
jetant un regard de côté sur le nouvel arrivant, en 
voilà un qui a une rude ven'etle de la rousse. 

Celui à qui s'adressait cet a-parté ne sembla pas 
l'entendre. 

Il alla s'asseoir tranquillement à la table voisine 
du buveur d'eau-de-vie ; el, sortant une pièce 
de cinq francs de sa poche, il frappa trois coups 
sur la table et laissa tomber la pièce à plat devant 
lui, après l'avoir fait tourner entre ses doigts sur 
le cordon. 

La longue femme tressaillit. 
Au lieu d'interpeller une espèce de maritone 

crasseuse qui dormait, la tète sur une table, tout 
près d'elle, ainsi qu'elle faisait à chaque demande 
des consommateurs, elle se leva, quitta son comp-
toir, et s'approchant avec empressement du nou-
veau venu, elle lui dit, avec un sourire hideux, 
qui voulait être aimable, et découvrit une formi-
dable rangée de dents jaunes et gâtées, qui meu-
blait nt une bouche ans lèvres imperceptibles et 
fendue comme un coup de sabre : 

— Te voilà, pays ? ça me fait plaisir de te voir, 
d'où viens-tu donc ? 

— De Bourg-en-Bresse, par la traverse, répon-
dit l'homme d'une voix traînante et enrouée, en 
emboîtant, comme moiiocle, la pièce de cinq 
francs sous l'arcade sourcillière de son œil gauche. 

— Le pays est bon par là ? reprit la femme de 
plus en plus souriante. 

— Oui, reprit l'autre en ricanant, quand on 
sait semer des pois et récolter des fèves. M. 
Ropieux va bien ? 

Voici des extraits des journaux austro-hongrois, 
qui donneront une idée du ton agressif de la presse 
de ces pays contre la France : 

Vienne, 29 mai. 
L''Extrablatt, journal officieux, dit que le dis-

cours de M. Tisza a fait l'effet d'une explosion d'in-
dignation qui s'est manifestée par des commentaires 
dans les journaux : 

« Les feuilles françaises, dit-ii, sont indignées 
contre M. Tisza. Elles devraient plutôt l'être con-
tre elles-mêmes. Le spectacle qu'offre la France est 
pileux, ajoute-t-il, el les événements qui se passent 
à Paris expliquent les avertissements que donne le 
ministre de ne plus avoir aucun contact avec la 
France. 

» La nation française est tombée dans un état 
hypnotique. Une idée domine l'opinion publirue : 
c'est la revanche. Au début elle était justifiée; aujour-
d'hui cette idée serait encore compréhensible si elle 
n'était devenue la proie de fanatiques qui ne veu-
lent rien autre chose que précipiter la France dans 
des aventures sanglantes avec l'Allemagne. Cet état 
hypnotique explique le succès du général Bou-
langer. 

* 
Le Neue Wiener Tagblatt dit : 

« Depuis la guerre de 1870, el parce que l'es-
pérance d'une alliance franco-russe s'est réveillée, 
les Français ont cru pouvoir mettre à profil cer-
taines sympathies comme celles de l'Italie et de la 
Hongrie, pour atteindre leurs buts politiques ; et, 
d'un autre côté, ils ont pensé devoir, par amour 
pour la Russie, abandonner les Polonais el trahir, 
en Bulgarie, les principes delà Révolution, le 
discours de M. Tisza les a rôweillés de ce rêve. Cn 
mesure aujourd'hui les Français avec la même aune 
donl ils mesurent les autres. La Hongrie de M. 
Tisza est tout aulre qu'ils ne l'ont vue jusqu'ici. La 
Hongrie d'aujourd'hui voit son salut dans l'union 
avec l'Autriche et l'alliance avec l'Allemagne, ainsi 
que dans une politique pacifique capable de faire 
face aux désirs belliqueux de la France et aux plans 
du panslavisme. 

Il ne s'agit plus de belles paroles ; nous avons 
maintenant à compter avec une politique raisonnée 
et une politique intéressée qui a déjà trouvé un 
écho dans le discours prononcé par M. Tisza au 
commencement de cette année. Peut-être esl-il 

temps que la France apprenne à entendre parler, 
ainsi. Pour les étrangers, il est presque inconce-
vable que la France ait pu penser si longtemps 
qu'en présence des événements qui se passent au-
jourd'hui, de sa politique désordonnée, des intri-
gues ambitieuses des partis et de leurs chefs, des 
luttes infructueuses de la Chambre et de l'accroise-
ment des tendances anarchistes, elle converserait les 
sympathies des étrangers el leur confiance en sa 
force et en son avenir. 

* * * 
L'incident Tisza. — C'est le sujet de toutes 

les conversations politiques à Vienne et à Paris. 
A Vienne on n'y voit que la continuation d'une 

campagne alarmiste pour maintenir le pays en ha-
leine. 

Le texte du discours a, dit-on, été même adouci 
dans les journaux officieux ennemis. 

Certains journaux autrichiens constatent l'émo-
tion produite en France par les paroles du ministre 
Tisza, disent que celle émotion prouve que le mi-
nistre avait raison de prévenir ses compatriotes 
contre l'exposition dans un pays si impressionnable. 

D'autres, s'autorisant de nos divisions, disent que 
nous dévorerons l'affront sans protester. 

* 
* * 

L'Intransigeant vient de publier une protes-
tation d'une cinquantaine de membres de la 
colonie hongroise contre le discours de M. Tisza, 
premier ministre de Hongrie. 

Suivant le Figaro, le gouvernement Auslro-
Hongrois semblerait disposé à accorder une répa-
ration pour l'intempérance de langage de M. 
Tisza. 

La réforme de la réparation resterait à détermi-
ner. Le résultat des négociations sera probablement 
connu demain. 

Le Times déclare que l'Aulriche a raison de ne 
pas vouloir parliciper au centenaire de 1789, qui 
lui rappelle l'Assassinat de Marie-Anloinette el que 
M. Tisza n'a fait que constater les difficultés inté-
rieures qui se préparent en France. 

Les journaux français républicains sont dans le 
plus complet désarroi. Le Mot d'Ordre dit qu'il 
fallait aider l'Exposition pour éviter la guerre. 

Le Petit National, la Lanterne, la Républi-

— Eh ! eh ! bien petitement, fit-elle en ho-
chant la tête ; tu le verras bientôt ; mats en at-
tendant, que faut-il te servir pour le quart-
d'heure ? 

— A boire et à manger, j'ai de la fringale ; 
mais pas de camelolte ni d'arlequins. Je veux du 
chenu, j'ai de l'osse ; une gibelotte, une salade et 
du vin bouché. 

— J'vas te soigner ça, pays, je ne te dis que 
ça, tu l'en lécheras les badigoines. 

A l'énumération de celte somptuosité, etsurtout 
en voyant l'amabillilé peu ordinaire de leur hô-
tesse, les mangeurs relevèrent la tête et regardè-
rent curieusement l'homme qui se payait ce bat 
lhazar iutime. 

Celui-ci bourrait tranquillement sa pipe, sans 
paraîlre remarquer l'effet qu'il produisait. 

La longue femme avait réveillé 6a servante 
d'un colossal coup de poing dans le dos, lui avait 
donné ses ordres, et elle'étail revenue s'asseoir 
majestueusement derrière son comptoir. 

— Tout ça, c'est des emblèmes, murmura le 
buveur d'eau-de-vie en sirotant, avec un vérita-
ble plaisir, son affreux breuvage ; c'est un mot 
d'ordre ; ils se connaissent. Ce particulier-là me 
fait l'effet d'avoir rincé quelque chouette cam-
briolle ; la marlouze est trop aimable pour lui ; 
c'est pas naturel : faut voir ça ! 

Et comme la mesure d'eau-de-vie était vide, il 
en demanda une'seconde, que la servante lui ap-
porta d'un air rechigné, en se faisant payer 
d'avance. 

La Marlouze était le nom de guerr e de la maî-
tresse de l'établissement. 

Sa conduite, en cette circonslauce, devait sem-

bler à ses habitués d'autant plus extraordinaires 
que loin d'êlre renommée pour l'aménité de ses 
manières, elle jouissait au contraire, et cela avec 
raison, d'une réputation de brutalité solidement 
établie. 

11 est singulier que tous les bouges fréquentés 
par des repris de justice soient généralement 
tenus par des femme ; et que ces femme sachent 
si bien s'imposer à ces misérables, qu'elles le» 
mènent tous tambour battant, sans que jamais 
ils osent regimber, ni même se plaindre. 

Le. buveur d'eau-de-vie était à peu près vêtu 
de la même façon que notre premier personnaga ; 
i! avait les mêmes allures, les mêmes acroebe-
cœurs collés aux tempes, la même voix enrouée 
et le même accent traînard. 

Seulement il paraissait plus âgé de quatre à 
cinq ans, il portait une épaisse moustache noire 
et une longue impériale; les montaches étaient 
cirées et outrageusement relevées en pointe vers 
les yeux. Lorsque la servante lui servit la nou-
velle mesure d'eau-de-vie, tout en payant par 
anticipation, il lui dit d'un air aimable : 

— Joglotte, ma belle, mettez un autre verre ; 
monsieur me fera l'honneur d'accepter un glacis 
d'eau d'aff en guise de perroquet, en attendant 
son boulottage ? 

 Ce n'est pas de refus, répondit l'autre en 
saluant poliment. 

Le second remplit aussitôt les deux verres. 
— A votre santé ! dit-il. 
-r- A la vôtre I 
Ils burent rubis sur l'ongle. 
—C'est drôle, reprit l'homme aux moutaches, 

il me semble vous avoir vu quelque pari ? 
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que demandent que M. Goblet réclame des expli-
cations satisfaisantes. 

Le Rappel déclare que nous aurons plus d'al-
liés que nous n'en voudrons, quand nous n'en au-
rons plus besoin. 

En Russie, l'impression est très pénible. On 
croit que M. Tisza n'a été que le porte-parole de 
Bismarck. 

INFORMATIONS 
On lit dans le Siècle : 
« On prête au général Boulanger l'intention de 

venir à la Chambre pour interpeller le gouverne-
ment sur le discours Tisza. » 

A la frontière de l'Est. — Un gros orage 
monte de ce côté. L'Allemagne redouble de ri-
gueur à l'égard des citoyens français en Alsace-
Lorraine. 

D'autre part, on essaie en France d'organiser des 
itinéraires qui permettraient aux voyageurs d'évi-
ter l'Alsace. 

Ce projet ruinera les commerçants de l'Allema-
gne du Sud. 

On peut s'attendre à une explosion nouvelle de 
colère de la part de nos voisins. 

Les chemins de fer alsaciens refusent les billets 
de banque français. 

A la frontière de l'Est. — Pour prévenir 
l'effet des mesures appliquées en Alsace-Lorraine 
aux voyageurs venant de France, la compagnie des 
chemins de fer de l'Est proposerait, assure-t-on, de 
faire passer par Délie les trains express qui passent 
actuellement à Mulhouse. 

D'après le nouvel itinéraire projeté, la ligne pas-
serait par Paris, Belfort, Montreux-Vieux, Mu-
lhouse et Bâle, de telle sorte que les voyageurs se 
rendant de France à Bâle, n'auraient plus à tra-
verser le territoire d'Alsace-Lorraine. * 

Il vient de se créer à Vienne un comité de grands 
commerçants pour obtenir que la ligne principale 
de Paris à Vienne passe par Bâle, de façon à éviter 
l'Allemagne, en raison des mesures prises à la 
frontière d'Alsace-Lorraiae. Le fait cause une 
grande émotion en Bavière. Le projet des négo-
ciants viennois serait une ruine pour l'Allemagne du 

sud. 
* ♦ 

Nous connaissons aujourd'hui le texte des pres-
criptions concernant l'application de l'ordonnance 
relative aux passe-ports dont les Français sont te-
nus de se prémunir pour franchir la frontière d'Al-
sace-Lorraine. Il ressort de ses prescriptions que 
tous les citoyens français y compris ceux qui vien-
dront en Alsace-Lorraine par une frontière autre 
que celle de France, devront, pour avoir le droit 
de séjourner dans les provinces annexées, présen-
ter on passe-port visé par l'ambassadeur d'Allema-

gne à Paris. 
Ce passe-port tieudra lien du permis de séjour 

pour huit semaines. Après ce laps de temps, le pré-
sident du département pourra accorder exception-
nellement un nouveau permis de séjour. 

Les militaires français en activité ou en non ac-
tivité et les émigrés seront, comme par le passé, 
obligés d'avoir, outre le passe-port, un permis spé-
cial de séjour. 

Les prescriptions pour l'exécution de l'ordon-
nance relative aux passe-ports disposent en outre 
que tout Français sera obligé d'avertir soit le 

bourgmestre, soit le directeur de la police dans 
tonte localité où il séjournera plus de vingt-quatre 
heures. Par exception, le Kreisdirector ou le di-
recteur de la police pourront accorder provisoire-
ment un permis de séjour même à ceux qui ne sont 
pas munis d'un passe-port. Il est ordonné ensuite 
que les Français qui avant le 10 avril 1887 ont 
coustamment résidé dans le Reichsland, ainsi' que 
ceux qui possèdent des biens-fonds en Alsace-Lor-
raine el qui jusqu'ici ont fait un séjour annuel dans 
la province, enfin les jeunes gens et les jeunes filles 
qui ne viennent qu'en visite et qui ne sont plus sou-
mis à l'obbligation scolaire n'auront pas besoin 
d'un permis de séjour. 

Voilà comment on comprend la liberté en Alle-
magne, à la fin du XIXe siècle. C'est profondement 
triste. Et ce sont les hommes qui prennent à notre 
égard ces mesures draconiennes qui osent nous ac-
cuser d'intolérance et de recourir à de mesquines 
taquineries. L'opinion publique européenne fera 
justice de leurs accusations. 

 —«o» — 

Chambre des députés. — Dans sa séance 
de mardi, la Chambre a continué la discussion 
de la loi sur les accidents du travail et adopté la loi 
sur l'indigent en Algérie. 

Au Sénat, suite de la discussion de la loi mi-
litaire. Les articles 48 à 59 sont adoptés. 

Nota. — Il est à remarquer que le Sénat ne 
procède, en ce moment, qu'à la discussion en pre-
mière lecture, et que par conséquent les décisions 
ne sont que provisoire. 

Mans les couloirs de la Chambre, on s'est 
occupé beaucoup aujourd'hui du discours .extraor-
dinaire prononcé samedi Par M. lisza à l'adresse de 
notre pays au sujet de la participation de l'Autri-
che-HoBgrie à l'Exposition de 1889. On ue semble 
généralement pas croire qu'il y ait dans cette sortie 
inexplicable autre chose que la vieille rancune d'un 
aristocrate autrichien contre la Révolution fran-
çaise. 

Quoi qu'il en soit, il paraît unanimement difficile 
que le gouvernement français ne charge par M. 
Decrais, notre ambassadeur à Vienne, de conférer 
à cette occasion avec le comte Kalnoky, ministre 
des affaires étrangères d'Autriche-Hongrie. 

Saint-Pétersbourg:. — L'impression pro-
duite dans le monde officiel par le discours de M. 
Tisza est très pénible. On croit généralement que 
le discours a été imposé au premier ministre hon-
grois par le chancelier de Berlin, G) qui donne sur-
tout de la gravité à l'impression produite, ce sont 
les paroles attribuées à M. Tisza après la séance. 
La conviction exprimée par le premier ministre 
hongrois que la guerre éclatera en 1889 n'était pas 
jusqu'à présent partagée ici. Les paroles de M. Tisza 
auront pour résultat d'entraîner la Russie à prendre 
sans perte de temps les mesurgs efficaces pour la dé-
fense do pays. 

Vienne. — L'émotion que le discours de M. 
Tisza a produite à Paris, cause ici quelque surprise. 
Si l'on considère que la Grande-Bretagne. l'Italie 
et même la Russie, qui caquette politiquement avec 
la France, ont refusé de participer officiellement à 
l'Exposition de Paris, il n'est pas étonnant qu'un 
refus semblable soit venu de ce pays, où la Révo-
lution française ne rappelle pas des souvenirs très 
agréables, soit au point de vue dynastique, soit au 
point de vue populaire. 

— Ou ailleurs ? c'est bien possible, répondit 
imperturbablement, mais avec une pointe d'iro-
nie le débardeur ; j'y vais quelquefois. 

Les deux homme s'examinèrent pendant un 
instant avec une expression singulière, puis ils se 

mirent à rire. 
— C'est bon 1 reprit l'homme à l'eau-de-vie, 

en frisant sa moutacbe ; vous êtes mariole, n'en 
parlons plus ; j'ai eu tort, voilà tout. 

En ce moment, la servante apporla la gibelotte, 
la salade et la bouteille de vin cacheté. 

Elle plaça le tout sur la table en un tour de 
main. 

— C'est trois francs vingt-cinq, dit-elle en al-
longeant sa large patte crasseuse. 

 Voilà quatre francs, répondit le débardeur 
en lui remettant deux pièces de deux francs; il y 
a soixante-quinze centimes pour vous ; mais vous 
avez oublié le fromage et la moutarde. 

— Tout de suite 1 s'écria-t-clle, rouge de plai-
sir de recevoir un si beau pourboire. 

— Crisli ! quelle épate ! s'éc.ia un des man-
geurs. Ce màtîn-là est pour sûr un banquier qui 
s'a tiré les pieds après avoir rincé sa caisse. 

— Le cœur vous en dit-il ? demanda le débar-
deur à l'homme aux moustaches, en l'invitant du 

geste. 
— Merci, répondit l'autre en ricanant, j'prends 

jamais rien entre mes repas. 
Le débardeur éclata de rire. 
— Allons, fais pas l'malin, Polyte, reprit-il, 

asseois-toi là. 
— Tu sais mon nom ? s'écria l'autre au comble 

de la surprise. 
— El ton surnom au si, Fil en-Qualre, 

Polyte se leva et s'assit en face de son singulier 
amphytrion. 

— Tu me connais ? dit-il. 
— Faut croire, reprit l'autre en lui servant de 

la gibelotte. Aimes-tu la lêle ? 
— Un peu ; donne toujours pour voir si c'est un 

lapin de gouttière. C'est drôle, j'ai beau chercher, 
vrai, je n'te reconnais pas. 

— Quand je t'aurai vu encore une fois, ça fera 
deux, mon homme. 

— Alors, comment que tu me connais ? 
— Qué que ça l'fait, malin ? 
— Dam ! il me semble... 
— Dis pas des bêtises, nous avons à parler d'af-

faires, interrompit nettement l'autre. 
— Ah ! ah ! voyez-vous cela ? fit Polyte avec 

méfiance. Et quelles affaires donc, mon p'lit ? 
— Allons, flanche pas, Fil-en-Quatre; est-ce 

que tu vas me prendre pour une mouche, à c't' 
heure ? 

— Bédame 1 quand on ne connaît pas les gens. 
— Tu es un sinve. A ta santé ! 
— A la tienne. El puis ? 
— Et puis, reprit l'autre en posant son verre 

vide sur la table, ce matin, quelqu'un qui t'as 
rencontré à Grenelle, et dont je n'ai pas besoin de 
te répéter le nom, t'a dit : « Va ce soir chez la 
Marlouze, il y a un poupon gras; on te deman-
dera : Les cerises sont-elles mûres ? » 

 Et je répondrai, s'écria tout à coup Fil-en-
Quatre : « Elles sont si mûres, qu'elles vont tom-
ber des branches. » 

— C'est ça même, mair parle plus bas, mets 
une sourdine à ton gaboulet. 

— Bah ! il n'y a pas de soin j regarde, nous 

La démission de Bismarck 

La'Patrie publie la dépêche suivante : . 
J'apprends d'un diplomate très lié avec les mem-

bres de la famille du chancelier impérial allemand 
que ce dernier serait revenu à Berlin avec l'inten-
tion bien arrêtée d'offrir sa démission à l'empe-
reur. 

Le prince de Bismarck est exaspéré de ce qu'en 
plein Parlement prussien, un député de l'opposition 
ait pu porter contre lui une accusation du crime de 
haute trahison et, comme la Constitution ni l'auto-
rité personnelle du souverain ne le mettent à l'abri 
d'une si injurieuse imputation, il a déclaré aimer 
mieux se retirer. 

l'anarchiste Lucas a été arrêté. 

mobilisation de la flotte d'Angle-
terre. — Il a été publié à Portsmouth le premier 
ordre concernant la mobilisation de la flotte 
anglaise. Tous les uaviresqui prennent part à l'ex-
périence doivent avoir à bord des quantités d'ap- ° 
provisioonements suffisants pour six mois. 

Il est probable que la flotte combinée fera croi-
sière autour des Iles-Britanniques. 

Les faux billets de banque 
La direction générale des chemins de fer d'Al-

sace-Lorraine vient d'enjoindre à tous les bureaux 
de la ligne de ne plus accepter en paiement des 
billets de banque français. Celle mesure a été pro-
voquée par les nouvelles venues de France, relati-
vement au nombre considérable de billets faux de 
500 francs qui ont été mis en cours. 

Boulanger. — L'ancien ministre delà guerre, 
Boulanger, a adressé au maire du Dunker-

que, une somme de 300 francs, pour les familles 
des pêcheurs naufragés sur les côtes de l'Ir-
lande. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Révision et classification des Ecoles 

L'Officiel publie le décret suivant : 

Article premier. — Il sera procédé par les con-
seils départementaux., conformément à la loi du 30' 
octobre 1886, pour toutes les communes de Fiance 
et d'Algérie, à la révision générale de la liste des 
éctles et des classes primaires de tout degré et à la 
classification des établissements dans les catégories 
prévues par ladite loi. A cet effet, les conseils dé-
partementaux seront appelés, soit à confirmer et à 
compléter leurs décisions antérieures soit à en pren-
dre de nouvelles en vue de déterminer, après avis 
des conseils muuicipaux et sous réserve da l'appro-
bation ministérielle, le nombre, la natureet le siège 
des écoles primaires publiques qu'il y a lieu d'éta-
blir ou de maintenir, dans chaque commune, 
ainsi que le nombre de maîtres qui y sont at-
tachés. 

Art. 2. — Les décisions des conseils départemen-
taux mentionneront pour chaque commune quelles 
sont les écoles placées dans les trois catégories ci-
aprés : 
lre catégorie, les écoles dont l'établissement et 

l'enlrelieu donnent lieu à une dépense légalement 
obligatoire conformément à l'article 14 de la 
loi organique, savoir : les écoles primaires élé-

sommes seuls. 
— C'est vrai, c'est pas malheureux ! 
Pendant que, tout en mangeant, les deux hom-

mes avaient à demi-voix cet intéressant entretien, 
les autres consommateurs s'étaient retirés les uns 
après les autres. 

— Ah ça, t'es donc le Loupeur ? demanda Fil— 
en-Quatre. 

— Pour te servir, répondit le Loupeur — puis-
que tel est son nom. Tu vois à présent que si je 
ne te connaissais pas personnellement, je savais 
tout au moins ce que tu vaux ? 

— Merci de l'honneur, je m'en rendrai digne, 
répondit respectueusement Fil-en-Quatre. 

— Je l'espère, dit majestueusement le Loupeur, 
mais pas de cascades, faiit être sérieux ; nous 
avons affaire à des rupins de la haute; l'or coule 
comme de l'eau entre leurs doigts, faut se garder 
à carreau et avoir la gueule morte. 

— On exécutera la consigne, dit Fil-en Quatre, 
un peu piqué de la leçon. 

— Ne te fâche pas, je parle dans ton intérêt. 
Puis-je compter sur toi ? 

— Comme sur toi-même ! s'écria-t-il vivement. 
Je sais ce que tu vaux depuis longtemps ; je te 
connais de réputation ; je me ferais metfre en ha-
chis pour toi. 

— C'flst bien, nous verrons. Tant mieux pour 
toi si tu le penses, tant pis pour toi si tu essaies 
de me faire voir h; tour. 

Le Loupeur accompagna ces paroles d'un regard 
sous le poids duquel, si brave qu'il fût, Fil-en-
Quatre se sentit frissonner. 

En ce moment, une sonnette tendue sur la mu-
raille, au-dessus de l'œil-de-bœuf et à droite de la 

mentaires créées à titre d'écoles communales ordi-
naires; 

2« catégorie, les écoles dont l'établissement et 
l'enlrelien donnent lien à une dépense convention-
nellement obligatoire : savoir les écoles visées par 
l'article 15 de la loi organique et toutes les autres 
écoles facultatives pour lesquelles les communes au-
ront pris envers l'Etat des engagement spéciaux 
prescrits par décret du 4 février 1888 : 

3e catégorie, les écoles dont rétablissement et 
l'entretien donnent lieu à une dépense exclusive-
ment communale et facultative, savoir : les écoles 
de filles dans les communes de moins de 400 âmes, 
les écoles maternelles dans les communes de moins 
de 2,000 habitants ou de moins de 1,200 âmes (po-
pulation agglomérée), et géréralemenl toutes les 
écoles qui ne peuvent être légalement ni subven-
tionnées par l'Etat, ni déclarées obligatoires par le 
conseil départemental. 

Art. 3. — Dans le cas où une commune possède 
plusieurs écoles primaires élémentaires, la décision 
du conseil départemental fixera lenombreminimum 
des écoles que la commune doit entretenir à titre 
obligatoire ; en outre, pour toutes les écoies situées 
sur un point du territoire communal autre que le 
chef-lieu, écoles établies dans les hameaux, fau-
bourgs, quartiers, sections, etc., ladite décision 
devra spécifier si l'école a été créée par application 
de l'article 11 de la loi organique à titre d'école 
communale ordinaire légalement obligatoire; si 
elle est créée par application de la disposition spé-
ciale de l'article 9 de la loi du 20 mars 1883 à titre 
d'école de hameau légalement obligatoire, ou si elle 
est créée à la demande de la commune et sur avis 
conforme du conseil municipal à titre facultatif ou 
conventionnellement obligatoire, soit comme école 
ordinaire, soit comme école de hameau. Les traite-
ments du personnel attaché à ces diverses écoles 
seciionnaires seront réglés en conséquences de ces 
déclarations, conformément à la loi du 19 juillet 
1875. 

Le décret du 10 octobre 1881 est et demeure rap-
porté. 

Art. 4. — Toutes les décisions des conseils dépar-
tementaux prévues par le présent décret devront par-
venir au ministère de l'instruction publique, au 
plus tard, à la fin de la présente année scolaire, 
pour être soumises à l'approbation ministérielle 
avant la rentrée des classes. 

I>u € a tu p de Caillac 
Que vous dirai-je de la vie de camp, mon 

cher directeur, que vous De sachiez déjà ? Tous 
les campements de troupes se ressemblent. C'est 
sur le territoire de la commune de Caillac, sur 
les frîehesqoi couvrent les hauteursavoisiuanles, 
que nous avons planté la tente, assez à temps 
heureusement pour que l'intérieur soit sec, tan-
dis, que la ploie de ces derniers jours a tout dé-
trempé au dehors. 

Vous voyez d'ici les 150 lentes environ pro-
filant, minuscules monts blancs, leurs pointes 
vers l'azur. Des sentinelles montant philosophi-
quement la garde ; ici ce sont les cuisiniers at-
tentifs à leur popote, le bruit des casseroles 
qo'oo recure. Entendez plus loin les éclats de 
rire, les sonneries du clairon qui retentis-
sent. 

Au flinc de la colline, quelques hommes dn 
peloton de punition traçani des sentiers, à coups 
de pioches rares et cadencées. 

La commission des ordinaires a établi ses 
tentes d'approvisionnements au bas du mont. 

Marlouze, tinta deux coups. 
La longue femme se leva. 
Elle avait suivi avec un grand intérêt, bien que 

sans entendre un seul mot, ce qui s'était passé 
enlre les deux hommes; elle quitta son comptoir, 
el s'approchant, plus aimable que jamais, de la 
table où ils achevaient de dîner : 

— M. Romieux vous allend, dit-elle en grima, 
çant son hideux sourire. 

— Merci, dit le Loupeur. 
Et, versant le reste de la bouteille dans les 

deux verres : 
— A la santé, Fil-en-Quatre ! reprit-il en s'a-

dressant à sa nouvelle connaissance. Suis-moi et 
surtout ne l'étonné de rien. 

— 11 n'y a pas de soin ! reprit Fil-en-Quatre 
qui affectionnait celte phrase. 

Et il vida son verre. 
— C'est un mâle, il n'a pas froid aux yeux, dit 

la Marlouze avec complaisance. Je suis contente 
de voir que vous vous entendez. 

— On me l'avait déjà recommandé, la mère, 
répondit le Loupeur en riant. C'est igal, ce que 
vous me dites do lai me fait plaisir. 

— Ça y est-il ? reprit-elle. 
— Oui, répondit le Loupeur en se levant, m"11" 

vement aussitôt imité par son compagnon. Quand 
il vous plaira, nous sommes prêts. 

Les deux hommes la suivirent. 
- Elle les fit sortir de la boutique par une porte 
de dégagement percée à droite du comptoir, leur 
fit traverter une pièce assez grande servant de 
salon de société dans certaines circonstances excep-
tionnelles. 

GUSTAVE AIMARD. (A suivre) 
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olos rode corvée du campement, est celle 
i f , /-ar la fontaiue est située à 7 ou 800 j» l'eau, cai 

tires du camp. 
\ |erré 'OUt, m^flllX VaUl ®tfe eD P'6'0 air' 
'résorber les émanations délétères delà ca-

l09
 fll pHis tout n'est pas peine ici : Tous les 

•er8\ musique militaire se fait entendre et les 
'°ttrS entre troupiers s'organisent aux accords f^déiicieux orchestre. 
%oas sommes ici en compagnie de nos braves 

• ipoants et soos-lientenanis, qui trouvent 
'^istence un peu vide, bêlas! mais qui s'en con-

X..„||[) songeant, mollement couchés sur le 
ieD,jD et suivant les spirales de leur cigare, aux 
noirs patriotiques qui leur incombent. 

Le général et Mme Verrier ont visité le camp, 
us jour? derniers, en compagnie de quelques 
Soiers supérieurs ' 

Iju mot de nos bons paysans. Tous, parait-il, 
demandent l'autorisation d'ouvrir des débits de 
boissons. Tant mieux, car quelques rares exploi-
teurs nous faisaient payer les premiers jours 
0 85 cent- un vin détestable. 
'laconcurrence vachanger tout cela et,si nous 

sommes empoisonnés, nous le serons du moins 
à meilleur compte. 

Voici l'heure de la soupe, moDcher directeur, 

ei j'y cours, car le grand air creuse l'estomac et 
l'on n'a pas ici, la ressource du restaurant d'en 
lace. 

Appel «les réservistes de la ma-
riue. — Conformément aux ordres du minis-
ire de la marine et des colonies, sont appelés 
pour faire une période d'exercices de vingt-bail 
jours, du lundi 20 août au dimanche i6 sep-
tembre inclus, les réservistes qui font partie 
des classes 1879 et 1881, ou se sont engagés 
tolontairemani du Ier janvier au 31 décembre 
1880. 

Sout également appelés, en 1888, les réser-
ves qui ont obtenu un sursis d'appel en 1887, 

là l'exception de ceux qui sont passés dans la ré-I serve da l'armée territoriale le 1er juillet 1888 
et qui doivent faire le service réglementaire 
dans QD des corps de l'armée de terre, dési-
gné par les généraux commandant les corps 
darmée. 

Les réservistes appelés devront êire rendus 
le 20 août, avant midi, au port militaire du 
chef-lieu de la circonscription maritime de la 
réserve dan* laquel'e ils se trouveront au jour 
de leur départ. 

Sont dispensés de l'appel, les hommes ayant 
quitté le service ddpuis le 1er janvier 1887, à 
moins qu'ils n'aient été retenus an corps par 
mesure disciplinaire ou par suite d'une condam-
nation ; les hommes porteurs d'un certificat de 
oon disponibilité d'affectation spéciale ; les hom-
mes fijés ou voyageant a l'étranger, qui ont fait 
'«déclarations prescrites par la loi, soit avant 
leur départ de France, soit devant les agents 
consulaires de France à l'étranger; les hommes 
fixés régulièrement ea Algérie et aux colonies 
françaises. 

Ceux qai auront 'a faire valoir des cas de dis-
pense ou da sursis devront remettre les pièces 
nécessaires au commandant de la brigade de 
gendarmerie de leur résidence dans le plus bref 
délai possible. 

Les réservistes des départements de l'Ariège, 
de la Corrèze, du Gers, de la Haut-Garonne, 
des Hautes-Pyrénées, du Lot, du Lot-et-
Garonne et du Tarn-et-Garonne devrom se 
rendre à Rochefort ; ceux des départements de 
Aode, del'Aveyron, du Cantal, de l'Hérault, 

desPyrénées-Orientales à Toulon. 

.f'e général Bru gère. —M. le gé-
"N Brugère, secrétaire de la présidence de 

a RjPob!iqae, est arrivé à Tulle hier soir, par 
m^am de six heures 17. 

gÔDéral se propose de passer quelques 
" s son pays natal. Il paraît complète-
remis de son accident. 

propriétés bâties. — On sait J
e
JQ crédit de 1,800,000 fr. destiné à per-

recj6 aa miaislère °"es finances de terminer le 
lj

0D
 3,eoîenl des propriétés bâties, et i'évalua-

learv i prpPriétés bâties.» el l'évaluation de 
D'anf locative. avait été ouvert en 1887. 
1888 i "De nole commomiquée au 1er mai 
buu ' ,8 aKflûts de l'administration des contri-
mooes ec,es avaient parcouru 16,210 com-
4 Ig2' e'le nombre des propriétés s'élevait à 
^ 0/n A'

 Le travail effectué représente donc 
/u de l'opération totale. 

|ousePai*l<le do I,OI't,<xa,,x à Tou-
la c0rilD* ~~ A dater d'aujourd'hui 31 mai, 
Suiçante ̂  d° M'di aPPorte la modification 
nuU no 121°-S 'a m rcbe du lraio rapi(iô de 

Co |rajn '. 
d« soir „ U Parlail de Bordea«s à 7 heures 
Uuban à irïau 8 Agen a 9 heures 4> à Mon-

heures et arrivait à Toulouse à 

6 heures 06, partira désormais de Bordeaux 
a 6 heures 55 soir, passera à Agen à 8 heures 
52,. à Montauban à 9 heures 58 el sera à 
Toulouse à 10 heures 50, en avancs de 16 
minutes sur l'ancienne marche. Il repartira de 
Toulouse à 9 heures 59 pour Cette, où il arri-
vera à 2 heures 36 du matin. 

On sait qu'à partir.de demain, 1er juin,, le 
train express de Cabors à Ltbos, correspondra 
à Montaoban avec la Compagnie du Midi, ce 
qui permettra aux voyageurs d'arriver plutôt 
à Toulouse. 

Conférence. — Dimanche demie, M. 
Jules Many, procureur de la République à Ca-
hors et secrétaire adjoint du comité de I Union 
des femmes de France pour le département du 
Lot, a fait à Souillac, une conférence pour le 
développement de cette institution. 

La salle de la mairie était comble. Pendant 
une heore et demie, ce conférencier, enfant de 
Souillac, a teûu le public sous le charme de sa 
parole. 

Environ qualre-vingts adhésions ont été ac-
cueillies séance tenante. 

Tentative d'assassinat. — Le par-
quet de Gourdon s'est transporté, la semaine 
dernière, à Souillac, pour l'instruction d'une 
tentative d'assassinat par on débitant de cette 
ville sur un ouvrier du chemin de fer de Mon-
tanban à Brive. 

L'ouvrier a reçu au côté droit un coup de 
revolver ; on n'a pas encore pu extraire la balle. 
L'état do blessé inspire des inquiétudes. 

Rixe. - Dimanche, vers 11 heures do 
soir, cinq individus de la commune de Beau-
regard se prirent de querelle au sujet de l'élec-
tion du maire, chez David, limonadier, lisse 
disputèrent tant et si bien qu'il en vinrent aux 
mains et qoe plusieurs coups de pied et de 
poing furent échangés el qu'il y eut bris de ver-
res et de chaises. 

Procès-verbal a été dressé par là gendarme-
rie contre ces perturbateurs. 

Oo nous annonce l'apparition pour demain 
1er juin, de l'Avenir Gourdonnais, journal 
local républicain, paraissant le samedi de cha-
que semaine. 

Nous souhaitons une cordiale bienvenue et 
longue vie à notre nouveau confrère. 

Sauvetage. — Dans l'a près midi de 
dimauche, MM. Espéret, avoué, et Castagné, 
avocat, étaient allés faire une promenade en 
bateau sur le Lot. 

De son cô:é, M. X... s'était rendu au-des-
sous de l'octroi do Port-Bullier pour procéder 
à la toilette de son chien. Pendant cette opé-
ration, il perdit l'équilibre et fit un plongeon 
dans la rivière. 

Revenu à la surface, il fait, mais en vain, les 
plus grands efforts pour regagner la rive. 

Nos deux canotiers, qui étaient en train d'a-
marrer leur embarcation, s'étant aperças du 
danger qoe courait M. X... se portèrent à son 
secours et le retirèrent de l'eau sain el sauf. 

FAITS DIVERS 

gnait à la hâte son domicile, non loin d'AI-
lassac (Corrèze). 

Sa fille qui se trouvait avec lui a été renver-
sée par le coup de tonnerre, mais n'a éprouvé 
aucun mal. 

Une femme qui accouche d'un 
cheval. —On écrit à \> Lombardia, de 
Milan : 

A Vicolo-Mercanti, la fdle d'uo riche caros-
sier, mariée à un cocher, était enceinte. Elle 
n'en continuait pas moins à s'occuper des che-
vaux. 

Hier, elle a accouché a'un cheval. Elle est 
morte des suites de l'accouchement. Le petit 
cheval vit. 

Le malheureux mari a été pris d'une fièvre 
violente et il est mourant. 

Les fans billets aie 500 francs. 
— Dans les cercles financiers de Francfort, dit 
la Patrie, le bruit court que les faux billets de 
banque français de 500 fr. ont été coofectiouués 
en Allemagne par des allemands. Quelques-uns 
de ces billets ont été changés dans diverses pla-
ces, à Berlin, à Hambourg, à Francfort, no-
tamment, mais ont déjà dû prendre le chemin 
de la France, où ils se trouvent ettre les 
mains des correspondants des changeurs tu ies-
ques. 

Les vins empoisonnés. — On 
mande de Toulon : 

M. Florens, procureur de la République, a 
interrogé M. de Villeneuve, le propriétaire 
d'Hyères, qui a mis en vente les vins auxquels 
on attribue les empoisonnemeuts signalés dans 
cette ville. 

M. de Villeneuve nie formellement avoir 
traité par l'arsenic les vins provenant de ses 
deuxième cuvées; il reconnaît avoir détenu des 
quantités assez considérables de cette substance 
toxique qui était, prétend-il, destinée à traiter 
ses vignes. D ailleurs le baril semble avoir été 
mis à l'écart par une personne étrangère, que 
M. Villeneuve soupçonne d'avoir empoisonné 
ses vins pour satisfaire une vengeance person-
nelle. 

Tué par la foudre. — Mercredi der-
nier, vers quatre heures de l'après midi, au 
moment où l'orage sévissait dans toute sa fo-
reur, le sieur Pierre Pouch, âgé de soixante-
six ans, a été foudroyé au moment où il rega-

Suicidc en chaire. — On écrit de 
New-York : 

« Le village de White Plains, aux portes de 
New-York, a été littéralement jeté dans la cons-
ternation par un suicide des plus dramatiques 
que l'on puisse imaginer. Le révérend Edgar 
Hermance, pasteur de l'église presbytérienne 
de Broadway, White Plains, s'est brûlé la cer-
velle dans la chaire de cette église, hier diman-
che, à trois heures et demie de l'après-midi. 

« Depuis plusieurs mois les fidèles de l'église 
avaient mis le révérend Hermance en demeore 
de donner sa démission ; à la suite d'un désac-
cord qui s'était élevé entre eux et leur pasteur 
au sujet des honoraires de celui-ci. A diverses 
reprises, le révérend Hermance avait demaodé 
une augmentation ; mais chaque fois sa demande 
était restée sans réponse de la part de ses pa-
roissiens. L'église presbyléreone de Broadway 
était cependant une des plus riches de la ré-
gion. 

« Oo dit que le révérend Hermance avait de 
grands intérêts dans le commerce des nouveau-
tés et qu'il y avait perdu, il y a quelquesannées, 
une somme de 75,000 dollars environ. Le ré-
vérend possédait une des plus luxueuses maisons 
de Broadway et y demeurait avec sa famille. Sa 
femme est la fille de M. Woo'sey, ancien prési-
dent de /Université d'Yale. La famille du révé-
rend Hermance passait pour 'a plus riche et 
était certainement la plus considérée de White 
Plains. 

« Quelques instants avant son suicide, le ré-
vérend Hermance était assis dans le sanctuaire 
causant avec le sacristain, M. J. Blakely, et 
paraissant en possession de toute sa raison. Le 
sacristain s'élant absentéon instant, le révérend 
Hermance est monté en chaire et, à la grande 
stopéfaction des nombreux assitanls, s'est tiré 
un coup de revolver dans la tempe droite. A 
ce moment même, la femme du révérend, Mme 
Hermance, faisait la classe du dimanche dans 
une chapelle neuve, près de la chaire. 

« Le révérend Hermance, qui perdait des 
flots de sang par sa blessure, a été transporté 
en toute hâte sur un brancard dans sa maison, 
sise à peu de distance de l'église. Le convoi 
était suivi par une foule énorme. Le clergyman 
n'était pas encore mort, mais il était saus con-
naissance et tous les efforts qoi ont été faits 
pour lui faire reprendre ses sens sont restés 
sans résultats. 

« Malgré tous les soins qui lui ont été prodi-
gués par plusieurs médecins, le révérend Her-
mance est mort à sept heures quarante-cinq 
minutes do soir. Il était âgé de cinquante cinq 
ans. Il laisse trois enfants âgés de seize, qua-
tmze et douze ans. 

Les victimes de l'électricité. — 
S'il faut en croire les journaux de New-Yotk, le 
nombre des accidents causés par les fils électri-
ques s'accroît dans des proportions vraiment in-
quiétantes et fait ressortir plus que jamais la né-
cessité d'enfouir ces fils dans le sol. 

Un infortuné foudroyé dans Michiganstreet, 
à Boffalo (Etas-Unis), par un fil de téléphone 
qui s'était cassé accidentellement dans la rue, est 
à peine enterré, qu'une dépêche de Merophis 
(Tennessee) signale une nouvelle de ce genre. 

La Pensylviana Téléphone Company vient 
d'être condamnée à 7,500 dollars de domma-
ges-intérêts, à Lancaster (Pensylvanie), envers 
une femme dont le mari a été foudroyé récem-
ment en se heurtant à un fil de téléphone placé 
trop bas dans une des rues de la ville. 

Un fil de lumière électrique, de cette dernière 
ville, s'élant brisé et étant resté aussi dans la 
rue, quelques gamins, ignorant le danger, se sont 
amusés à approcher leurs mains du fil pour en 
faire jaillir des étincelles et s'électriser comme 
dans les baraques foraines. Mais l'un d'eux, âgé 
de huit ans, ayaut touché le dangereux fil avec 
un cerceau enfer avec lequel il jouait, est tombé 
foudroyé. Quand on l'a relevé, le pauvre enfant 
était mort. 

Electricité. — Depuis quelques jours, 
il serait survenu dans l'exploitation de la station 

centrale de Saint-Etienne des difficultés inat-
tendues : un très grand oombre de lampes ne 
peuvent plus, dit-on, être alimentées dans le 
quartier où la canalisation est faite de barres de 
cuivre logées dans les tuyaux et isolées par nne 
composition à base d'asphalte. 

Il est probable que des contacts se sont pro-
doits entre les conducteurs principaux ; en tout 
cas, le courant n'arrive pas aux lampes et les 
abonnés ont dû reprendre le gaz sur ce par-
cours. 

La Société de Saint-Etienne se proposerait, 
dit-on, d'attaquer la Compagnie continentale 
Edison de Paris, sur les conseils de laquelle 
elle a adopté ce mode d'établissement de sa ca-
nalisation. 

Divorce. — Un officier de l'élat-civil 
nous demande quelle est la règle à suivrelors-
qu'un divorce a été prononcé pour cause d'a-
dultète et que l'époux coupable demande à se 
remarier avec son complice. 

Dans quel cas le maire doit-il serefuser à la 
célébration du second mariage? 

Réponse. — Si l'adultère est aulbentique-
ment constaté par le jugement de divorce ou 
uo jugement correctionnel, mentionnant lenom 
du complice, le maire doitse refusera célébrer 
le second mariage entre l'époux coupable et 
le complice. 

Mais si le nom du complice n'est mentionné 
dans aucun jugement et que le fait d'adultère 
soit simplement notoire, le maire doit signaler 
le cas au procureur de la République, et il ap-
partient à ce magistat de faire opposition à la 
célébration du second mariage. 

Voilà la conduite qui nous paraît indiquée 
p?r l'esprit de la loi. 

DERNIÈRE HEURE 
M. Decrais, ambassadeur de France, a eu, dans 

la journée, une entrevue avec le comte Kalnoky, 
au sujet du discours prononcé à Buda-Pesth 
par M. Tisza. 

On semble disposé à croire, dans les cercles po-
liiiques de la capitale, que les assurances données 
à M. Decrais par M. Kalnoky sont de nature à cal-
mer la légitime émotion que les paroles de M. Tisza 
avaient provoquées en France. 

La colonie hongroise à Paris a rédigé la protes-
tation suivante : 

« Les membres de la colonie hongroise à Paris 
protestent énergiquement contre les paroles pronon-
cées devant la Chambre hongroise par M. Tisza, et 
déclarent ces paroles prononcées comme inqualifia-
bles et contraires aux vœux des Hongrois qui sont 
animés des meilleurs sentiments envers la France 
chevaleresque. Vive la France î » 

BOURSE. — Cours du 30 mai 1888. 
3 0/o 82 75 
3 0/0 amortissable (nouveau) 85 70 
4 1/2 0/0 1883 105 85 
Actions Orléans 1,321 25 
Actions Lyon 1,233 75 
Action Panama 375 00 
Obligations Orléans 3 0/0 407 00 
Obligations Lombardes 293 50 
Obligations Saragosse 354 00 ________ 

Nous nous empressons d'informer nos lec-
teurs que M. Audouard, chir.-dentiste à Brive, 
se rendra à Cabors pour y passer les 4 et 5 
juin prochain. (Châlet des Bains). 

Nous regrettons vivement que M. Audouard, 
ne puisse pas accorder à nos compatriotes, un 
temps plus long, car il ne lui sera guère possi-
b'e de donner satisfaction à toutes les personnes 
qui iront le consulter. Le rare talent qu'il pos-
sède pour la guérison des affections buccales et 
la confection d'appareils prothétiques pour le 
redressement des dents, l'obturation des perfo-
rations de la voûte palatine et le remplacement 
des dents abseutes, lui a acquis une clientèle 
aussi nombreuse que brillante. Ce n'est donc 
pas sans difficultés que M. Audouard peut se 
soustraire de temps en temps, pendant quelques 
jours, à l'affluence, dans son cabinet, de nom-
breuses personnes venant de loin pour réclamer 
ses soins. 

Nous sommes néanmoins autorisés à affirmer 
qu'il ne cessera pas de se rendre à Cahors, pres-
que tous les mois. 

CHLOROSE, ANÉMIE, PALES COULEURS f 
Appauvrissement du Sang 

Le meilleur et le plus actif de tous les ferrugineux ] 
Dépôt dans la plupart des Pharmacies 

est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
l'AMÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SAMfi. Il convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail; les veilles, les excès ou la maladie. 
Cfiez FERRÉ. phe°, 102, r, Richelieu, PARIS, & Pli"\ 
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Établissement Hydrothérapique 
CHEZ MME SABATIÉ 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. —Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TARIF : 

UNE ÉTUDE D'HUISSIER 
A CAHORS 

S'adresser à M. COSSE, 
RUE JEAN VIDAL, N° 3. 

E Un flacon 
de fr. 4,80 

suffit pour 230 lit., vin rouge ou blanc, 
de 8 à 10° d'alcool. Représentant 
demandé, 300 fr. par mois, donl 200 
fixe. Ecrire à Gondauberi, à Saintes 
(Charente-Inférieure). 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr: 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 

Bain simple 0 fr. 75 
Bains médicamenteux 1 fr. 50 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 1 fr. 50 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 1 fr. 50 

Linge compris. 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTES A HWI FIXE 

Maison de Confiance Le système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

• maison. 

PONTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Hidoaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Bnvoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. 6* 

iVota. — L'honorable Maison PONTIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQOES FONTES, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
a otf'"1 u moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 

Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 
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Maison spéciale d'Accouchement 
DIRIGÉE PAR 

me 

Maîtresse Sage-Femme 
Rue des Augustins, 28, et place Ville 

bourbon, 1, Montauban (T.-et-G.) 
PREND DES PENSIONNAIRES 

Guérison radicale des Maladies de Matrice 

ÉTABLISSEMENT THERMAL 

VICHY 
(Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (Allier) 

SAISON DES BAINS 
BAINSetDOUCHES de toute espèce pour le trai-

tement desmaladies de l'estomac,dufoie,de la ves-
sie, gravelle, diabète,goutte,calculs urinaires, etc. 

Tous les Jours, dn 15 Mai au 15 Septembre : 
Théâtre et Concerts au Casino.—Musique dans 
le Parc—Cabinet de lecture.—Salon réservé aux 
Dames.—Salons de jeux, de conversation, etc. 

Trajet direct en chemin de fer 
t Tous les renseignements sontenvoyésgratuitement 

Écrire: Administration de la O0 concessionnaire 
PARIS, 8, Boulevart Montmartre 

L'ATLAS NATIONAL* 
Par F. DE LA BRUGÈRE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Société 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 
NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT LA 

GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 
Histoire, commerce., industrie, agriculture, chemins de fer, géographie physique, politique, économique, militaire, etc. 

125 CARTES COLORIÉES, tous les départements, les Colonies et les PLANS EN CHROMO des"grandes villes de France 
L'ouvrage complet en 125 HT. à 15 cent. 

ou en 25 séries à 75 centimes 
ne reviendra qua 18 fr. 73 

AVEC 125 CARTES COLORIÉES 

CENTIMES 
la livraison 

avec carte coloriée 

CENTIMES 
la série de 

5 liv. et 5 cart< 

Lu lre liv. à 15 c. contenant la grande carte des chemins de fer, en lOcouIeun, est en vente cher tous les libraires 

1er un spleiisn gratis à FAYARD, éditeur, 78, fid St-MicM, Paris, oa adresse'.. 75 ient. timb. pour recevoir la Ire sérk 

GUERISON 'SSSSSm 
CE TOUTES LES 

AEtecîïoras de la Peaa 
DARTRES, ECZÈm&S, 

Psoriasis, Acné, etc.; \ 
des PLAIES et 

ULCÈRES VARIQUEUX | 
considérés Munis Incurables 

par les Prlncss dt la Science I 
Le Traitement na dérange | 

nullement du travail ; il est à ] 
la portée des petites bourses, 
ftt, dès le deuxième jour, il pro-
duit une amélioration sensible. 

S'adresser à H. LEÏIOÎ.MAHD, I 
MÉDECIN SPECIALISTE 

11, roeSt-Llesce,àÎSELDH(S.-et-ï. 
CONSULTATlOllS GRATUITES 

par Correspondance 

îiTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
le racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
taptant au point de tromper l'œi 
e plus exercé. 

GUEfilSON des maladies de.s Dents el 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire ! 

4- âlliiâll 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Deniïstt-
de France et de la Société d'Odontologie de Taris. 

CHIRURGIEN- DENTIST E 

Des principaux établissements 
d'éducation du Lot et de la Corrèze 

.A. IB^I^E 

DENTIFRICE ALCALINE ET ÉL1X1R 
Prévenant la Carie et le déchaussement de-

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S fr. la Botte. — I.» Flacon E (r. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

IWWVWWV /WUVWA 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brive 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 
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KLESANCE — PLUS DE DOS RONDS 

avec les 

SOUTIEN 

LLES ■ AlSRICIAXES liïli rs Y 
tu \ 

La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 
produit une libre respiration et a une valeur 

* Inappréciable pour la jeunesse. « 
Llle écarte toute tendance au B»s Rond, ren-

force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité: 3, 45, ï'.S© et fl© fr. 

Heul dépôt chez : J. L ARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Caiton 
© Sacnines i coudre de tons systèmes, garanties sur facture. ® 

1BSCSRIE, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE ETC 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

DÏ.S COISIMSJSES BU LOT de M 
L} COMBARIIÎU archiviste départe-
mental. Statistique, géographique 
historique, archéologique, géologi-
que etc. avec carte du département. 

5 fr. chez les Libraires ou au Bureau du Journal du Lot, 5 f. 50 
par la Poste. 

par la poste. 

DU LOT, la plus complète qui existe, indiquant 
tous les chemins de fer en projet ou en construc-
tion : — 7 5 cent, chez les Libraires et au Bureau du 
Journal du Lot. — 1 fr. par la Poste. 

pour servir à l'histoire DES ETATS PROVINCIAUX 
OV QUERCYpar M -J. BAUDEL, Censeur au Lycée de 
Marseille. — 1 fr. au bureau du Journal du Lot, i fr. S© par la poste. 

OFFICIlîï, DES R!STANCES de chaque 
Commune au chef-lieux du canton, de l'ar-
rondissement et du département, dressé en 
exéc. de l'art. 93 du règl. du 18 juin 1811.— 
1 fr. au Bureau du Journal du Lot. — 1 f.10 

AUX ETATS GENERAUX DE 
Assemblées des sénéchaussées, procès-
verbal des séances —Liste complète des 
députés, par M. L. COMBARIEU, archiviste 
départemental. 1S exemplaires à vendre : 

7 fr. au Bureau du Journal du Lot, 1 fr. 50 par la poste. 

] ET SES SEIGNEURS du X» siècle au XIV 
siècle par MM. L. COMBARIEU et F. CANGARDEL. 

— 1 fr. au Bureau du Journal du Lot. 1 f. 25 
par la poste. ; -f' "V 


